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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 41

Convocation du Conseil Municipal :  
le 25 septembre 2000

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 30 octobre 2000

SEANCE DU 26 octobre 2000
 

Mise à jour du tableau des effectifs

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC, Maire
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, M. Alain BAUDIN, M. Gérard GAUDUCHON, 
M. Jean-Claude ALAZARD, Mme Nadine PINSON, M. Gilles FRAPPIER, M. Jacques 
LAMARQUE, M. Gérard NEBAS  
 

Conseillers :
Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER, M. Paul SAMOYAU, M. Luc 
DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève 
RIZZI, Mme Annie COUTUREAU, M. Patrick ARNAUD, Mme Patricia LUCAS, Mme 
Madeleine CHAIGNEAU, M. Pierre STEVENET, M. Pierre GUERIT, Mme Janine 
LUCAS, M. Jean PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Hervé LAMPIN, M. 
Claude VITELLINI, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Alain PAGE, M. Jacques 
VANDIER, Mme Isabelle ANELONE 
 
Secrétaire de séance : Isabelle ANELONE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD donne pouvoir à Mme Patricia LUCAS. 
Mme Marie-Josèphe SOULISSE donne pouvoir à M. Gérard GAUDUCHON. 
M. Jean-Robert BEJUGE donne pouvoir à M. Alain BAUDIN. 
M. Christian RIBBE donne pouvoir à M. Claude PAGES. 
M. Michel GENDREAU donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
Mme Chantal BARRE donne pouvoir à M. Patrick ARNAUD. 
M. Frédéric ROUILLE donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
M. Guy-Marie GUERET donne pouvoir à Mme Isabelle ANELONE. 
M. Robert PLANTECOTE donne pouvoir à Mme Madeleine CHAIGNEAU. 
 
Excusés :

Conseillers :
Mme Claire MINALI-BELLA, M. Jean-Michel PASSERAULT, Mme Christiane DRAPET, 
Mme Catherine REYSSAT
 
 
 

DELIBERATION  D200501

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 octobre 2000

 
Direction Ressources Humaines Mise à jour du tableau des effectifs



 
Monsieur le Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Pour tenir compte des compétences transférées à la Communauté d'Agglomération de Niort, il y a lieu de mettre à jour le 
tableau des effectifs de la ville en créant et supprimant les postes suivants :
 
SUPPRESSIONS DE POSTES 
 
Direction Enseignement Supérieur - Centre Du Guesclin 
 
Enseignement Supérieur 
 
            * 2 postes d'attaché territorial
            * 1 poste de rédacteur
            * 1 poste d'adjoint administratif
            * 3 postes d'agent du patrimoine de 2e classe
 
Sites Universitaires 
 
            * 1 poste de directeur contractuel
            * 1 poste d'adjoint administratif
            *1 poste d'agent territorial spécialisé des écoles maternelles
            * 2 postes d'agent d'entretien qualifié (1 TC et 1 TNC)
            * 6 postes d'agent d'entretien (3 TC et 3 TNC)
 
Direction des Finances 
 
            * 1 poste d'adjoint administratif
 
Direction du Développement Economique 
 
            * 1 poste d'adjoint administratif
 
Pool des agents polyvalents 
 
            * 1 poste d'attaché territorial
 
Police Municipale 
 
            * 2 postes d'agent de surveillance de la voie publique
 
Direction Générale 
 
            * 1 poste de secrétaire de direction
 
Service Organisation/Suivi de gestion 
 
            * 1 poste d'assistant de gestion contractuel
 
Ces suppressions ont fait l'objet d'un avis du Comité Technique Paritaire le 26 septembre 2000.
 
 
 
 
 
CREATIONS DE POSTES 
 



Pool des agents polyvalents 
 
            * 1 poste d'agent technique principal
 
Mission Environnement 
 
            * 1 poste de secrétaire de direction
 
Direction de la Réglementation 
 
            * 1 poste d'agent administratif
 
Direction des Ressources Humaines 
 
            * 1 poste de rédacteur territorial
 
Direction des systèmes d'information et de télécommunication 
 
                        * 1 poste de technicien territorial réseau
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- accepter les mises à jour apportées au tableau des effectifs ci-dessus.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 41
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
 

Le Maire de Niort
 
 
 

Bernard BELLEC
Ordre du jour


